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   Objet : Désaffectation de deux portions de chemins ruraux au lieu-dit «  la Bastide Neuve »   

 

 

La commune de Gordes souhaite désaffecter deux portions de chemins ruraux situés au lieu-dit « la Bas-
tide Neuve ». 
 
Il s’agit de deux portions de chemins ruraux qui ne sont plus du tout affectés à l’usage du public. Ces 
chemins sont tous les deux situés à l’intérieur de la propriété de Monsieur Alain CARRIER (SCI la Vé-
nus de Gordes) et desservent exclusivement les parcelles de ce propriétaire. 
 
La désaffectation de ces deux portions de chemins ruraux ouvrirait la possibilité pour la commune de 
Gordes de les aliéner en procédant à une cession à Monsieur Alain CARRIER au nom de la SCI la Vé-
nus de Gordes.  
La portion du chemin rural située à l’ouest de la Bastide Neuve constitue l’accès à la propriété CAR-
RIER et représente une superficie de 186m2.  
La portion du chemin rural située à l’est est totalement invisible sur le terrain, complétement envahie par 
la végétation, ne ressemble plus à un chemin et représente une superficie de 347m2. 
La cession de ces deux portions de chemins ruraux représenterait une superficie totale de 533m2. 
 

Conformément à l’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime, cette cession ne pourra inter-
venir qu’après la réalisation d’une enquête publique qui aura pour objet de démontrer que ces chemins 
ont bien perdu son affectation. 

 

 

L’article L.161-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que : 
Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont 
pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. 

 
Les chemins ruraux en question constituent manifestement des chemins ruraux dans la mesure où : 

- Ils ne portent pas de référence cadastrale, il en résulte qu’ils sont présumés appartenir à une per-
sonne morale de droit public, en l’occurrence la commune de Gordes ; 

- Ils n’ont pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine public comme voie 
communale, il en résulte qu’ils appartiennent au domaine privé de la commune de Gordes. 

L’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 
Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, sa vente peut être décidée après enquête 
par le  Conseil Municipal. 

 
Par délibération n°40/23 en date du 25 septembre 2023, le Conseil Municipal a décidé de lancer la pro-
cédure de cession, d’organiser une enquête publique sur ce projet et d’autoriser le Maire à procéder aux 
formalités nécessaires. 
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I - PROJET D’ALIÉNATION ET NOTICE EXPLICATIVE 

 
II - NATURE JURIDIQUE ET PROCÉDURE D’ALIÉNATION 



 
L’article R.161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

L'enquête prévue aux articles L.161-10 et L.161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV du 
titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions 
particulières édictées par la présente section. 

 
Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur  et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle 
celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre  connaissance du dossier et formu-
ler ses observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur est fixée par le maire. 

 
L’article R.161-26 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 

La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. 
 

Le dossier d'enquête comprend : 
a)  Le projet d'aliénation ; 
b) Une notice explicative ; 
c)  Un plan de situation ; 
d)  S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le maire ayant pris l'arrêté prévu à l’article R.161-
25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de 
l'enquête dans deux journaux régionaux ou  locaux diffusés dans tout le département.  

 
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'arrê-
té d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre 
procédé  dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités 
du chemin ou  des chemins concernés et sur le tronçon faisant  l'objet du projet d'aliénation. 

 

L’article R.161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit que : 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le re-
gistre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur, la 
délibération du Conseil Municipal décidant l'aliénation est motivée. 

 

L’article R.134-5 du code des relations entre le public et l’administration précise 
que : 

Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité autre que l'une 
de             celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R.134-4, cette autorité en assure également l'organisation 
jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre, à l'exception de celles posées à l'ar-
ticle R134- 14. 

 
 

L’aliénation de ces deux portions de chemins ruraux sera constatée dans le 
cadre de l’élaboration d’un acte authentique entre la commune de Gordes et 
l’acquéreur. 
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III - PLANS DE SITUATION 
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Plan Cadastral de la commune 
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IV - LISTE DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS 

 

 
 

 Propriétaires : 

Monsieur CARRIER Alain -156 chemin de la Bastide Neuve 84220 GORDES -   
Section AC  n° 162, n°174, n°175, n°176, n°177, n°178, n°179, n°180, n°188, n°189, n°197, n°198, n°193, 
n°194, n°276, n°277, n°278, n°279, n°280, n°311, n°323, n°324, n°325, n°327   
 
 
Mme MARTIN Corinne  - 650 avenue de Bayonne  –  64210 BIDART  
Section AC n°175  
 

Mme BLANC Mireille  –  Apt 97 3ème étage, 97 boulevard Paul Domer 84300 CAVAILLON  
Section AC n°175 
 

M AUDIBERT Vincent – 2 rue Abel André 84110 VAISON LA ROMAINE  
Section AC n°175 
 

Mme Françoise SIMEON GAILLARD  – La bastide Neuve – 198 chemin de la Bastide Neuve 84220 
GORDES  
Section AC n°281, n° 326, n°328  
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